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Le budget primitif reprend l'ensemble des autorisations budgétaires provisionnelles permettant la perception des
recettes et l'engagement des dépenses communales. Son vote et adoption à la majorité a eu lieu lors du Conseil
municipal du 4 avril 2023. Ce budget s'inscrit dans la continuité des engagements pris pour le mandat que vous
nous avez confié.

B udget Primitif 2023
Fonctionnement

1 837 621 €

Investissement

1 632 876 €

Fonctionnement

Investissement

Les orientations du B udget

Recettes
1 837 621 €

Excédent antérieur :
1 062 636 €
Impôts et taxes :
314 100 €
Dotations et participations :
310 284 €
A utres recettes :
129 351 €
Produits des services :
21 250 €

Dépenses
1 837 621 €

V irement à section d'invest :
828 664 €
Charges générales :
457 300 €
Charges de personnel :
282 500 €
A utres dépenses :
138 557 €

Charges gestion courante :
125 600 €
Intérêts d'emprunts :
5 000 €

Recettes
1 632 876 €

V irement de section de fonct :
828 664 €
Dotations et subventions :
479 715 €
Excédents de fonct capitalisés :
322 940 €
A utres recettes :
1 557 €

Dépenses
1 632 876 €

Dépenses d'équipement :
1 456 176 €
Déficit d'invest reporté :
158 199 €
Remboursement du capital :
18 500 €

Poursuite des investissements prioritaires►

M aîtrise de nos dépenses courantes en fonctionnement►

Aucune hausse de la fiscalité opérée en 2023►



aménagement du nouveau
cimetière

Projets d'investissement
et vie de la commune

aménagement du cimetière (60%) :
500 000 €

extension de la mairie :
77  875 €

sécurisation ponts (75%) :
55  666 €

broyeur-végétaux pour tous (50%) :
17  500 €

agrandissement des locaux de la
mairie

Comment se répartissent les dépenses de la commune en 2023

1 456 176 €
Infrastructures

2 275€ /  habitant

865 400 €
Admin générale

1 352€ /  habitant

137 000 €
Autres dépenses

214€ /  habitant

23 500 €
Rembours dette

37€ /  habitant

Admin générale : Administration générale dont charges de personnel, entretien, maintenance, fournitures, prestations de services, électricité, télécom,
eau | Infrastructures : Travaux, constructions, rénovation de bâtiments, acquisitions, études | Rembours dette : Remboursement dette

Taux 
voté

Produit 
voté

 Taxe foncière 32.48% 236 942 €

 Taxe foncière  
non-bati

53.19% 5 479 €

Aucune hausse de la f iscalité votée en 2023, ce qui reste en ligne avec
les engagements pris et notre volonté de venir accompagner et
soutenir le pouvoir d'achat des ménages à notre niveau

59% 35% 6% 1%

Fiscalité communale En synthèse

Sur le plan de l'administration fiscale, il ressort que nos finances sont s ines N os investissements ne peuvent
qu'être encouragés  N otre taux d'endettement est bien en dessous du seuil autorisé. Il est vrai que certains
projets n'ont pas encore vu le jour, suite à des décisions qui sont devenues une priorité comme le cimetière.
Cela va nous permettre d'entamer le projet de la restauration du camping municipal avec plus de sérénité.

a .
.

.












